
Repenser l’organisation – séminaire doctoral 
 

 

Quelles théories pertinentes (quelles sont les plus convaincantes ?) de l’organisation 

mobiliser dans le cadre des recherches menées aujourd’hui ? De quels nouveaux types 

d’organisation peut-on parler ? Quelles modalités d’organizing paraissent émerger ? 

Autour d’une réflexion résolument contemporaine, voire ancrée dans l’actualité, les 

doctorants du LIRSA interrogent leur sujet de thèse sous le prisme de l’organisation. 

 

Objectifs :  

- écrire/finaliser des chapitres/développements des thèses en cours ;  

- favoriser des collaborations solidaires entre doctorants qui travaillent sur des 

problématiques « voisines »,  mettre en commun des ressources (bibliographiques, terrains, 

contacts...) ; 

- encourager l’analyse critique et scientifique des doctorants, qui doivent discuter les 

communications de leurs pairs (à transmettre au moins cinq  jours avant le séminaire). 

 
 

Programmation 
 

 

Organiser la transparence - mardi 17 avril 2018 - 17h-19h 
Hamid BACHIR : La gestion de la transparence ou la transparence pour 

améliorer la gestion ? Le cas des collectivités locales. 

Rufin NZALAKANDA : Le concept de poche organisationnelle, obstacle 

managérial à la transparence. 

Discutants : Yvon PESQUEUX, Sonny PERSEIL 
Salle 17.1.15 - 292 rue St-Martin, accès 17, 1

er
 étage 

 
Organiser selon ses convictions - mardi 24 avril 2018 - 17h-19h 
Jacqueline BOBÈCHE : Les organisations de la diaspora, acteurs du 

développement ? 

Matthieu INDANDA : Qu’est-ce qu’une entreprise de conviction ? 

Salle des thèses 37.2.43 - 2 rue Conté, accès 37, 2
ème

 étage 

Discutants : Sidali ZEGAI, Sonny PERSEIL 
 
L’organisation face à la désinstitutionnalisation - mardi 15 mai 2018 - 14h-16h 
Justine Nathalie DZIE : Quelle organisation est Boko Haram ? 

Fattah Abdoul EHRARI : L’entreprise privatisée dans un contexte de 

désinstitutionnalisation : l’Afghanistan 

Salle 21.1.05 - 292 rue St-Martin, accès 21, 1
er

 étage 
 

 

Chaque séance dure deux heures, 30 minutes par présentation et 1 h pour la discussion. 


